
Valoriser ses compétences
Développer son  autonomie
Accéder à l’insertion professionnelle

Dispositif
U.L.I.S. - T.F.C.
Unité Locale pour l’Inclusion Scolaire  
Troubles des Fonctions Cognitives

Lycée Professionnel Privé Victorine Magne
39 avenue du 6 juin  
14100 Lisieux
Tél. : 02 31 61 24 00
http://victorinemagne.apprentis-auteuil.org



Objectifs

Permettre à des jeunes en situation de handicap : 
•	 De poursuivre leur scolarité en milieu ordinaire,
•	 De valider un référentiel de compétences professionnelles, 
•	 De définir un projet professionnel réaliste en fonction de leurs compétences et des 

difficultés rencontrées,
•	 D’être accompagner vers une formation qualifiante de niveau V,
•	 D’accéder à l’autonomie.

Conditions d’admission

•	 Etre en capacité de communiquer avec les pairs et les adultes, de gérer son temps, être 
autonome dans les transports.

•	 Bénéficier d’une notification d’ULIS pro de la part de la Maison Départementale des Per-
sonnes Handicapées.

Un parcours de trois ans 

•	 Une première année dite de détermination dont la priorité est d’élaborer un projet profession-
nel réaliste (découverte des formations, stages en entreprise),

•	 A l’issue de cette première année, mise en place soit :
•	 D’une orientation en milieu protégé (IME, EREA,…),
•	 D’un projet personnalisé permettant de suivre les cours du CAP choisi avec l’accompagne-

ment de l’ULIS, en interne ou dans un lycée professionnel partenaire.

Un réseau de partenaires

•	 Des entreprises qui évaluent les compétences professionnelles des jeunes,
•	 Les autres lycées professionnels du secteur,
•	 Les établissements médico-éducatifs, SESSAD, ESAT,
•	 Cap Emploi pour envisager une insertion professionnelle rapide, 
•	 Les ULIS écoles et collèges du bassin pour évaluer la cohérence d’un projet d’orientation.

Et après ?

•	 Poursuite d’études avec un CAP en interne ou en externe,
•	 L’insertion professionnelle :
•	 Avec une activité salariée en milieu ordinaire, avec ou sans reconnaissance de  

travailleur handicapé,
•	 Avec une activité salariée en Etablissement et Services d’Aide par le Travail.
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